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ARTICLE 5

Apres la seconde occurrence du mot :
« personne »,
rédiger ainsi lafindel’ainéal:
«majeure qu'’ elle désigne et qui accepte de le faire. Cette derniére ne peut percevoir aucune
rémunération ou gratification a quelque titre que ce soit en contrepartie de sa désignation.”

EXPOSE SOMMAIRE
L’article 5 prévoit qu’une personne qui n’est pas en mesure physiquement de s administrer elle-
méme |la substance | étale peut se lafaire administrer par un médecin, un infirmier ou « une personne
volontaire qu’ elle désigne ».
Il est proposé de compléter le dispositif afin que latierce personne qui est désignée et qui accepte de

le faire soit obligatoirement une personne majeure et qu'elle ne puisse percevoir aucune
rémunération ou gratification a quelque titre que ce soit en contrepartie de sa désignation.
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